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(54) MECANISME HORLOGER COMPRENANT UN DISPOSITIF D’AFFICHAGE D’AU MOINS DEUX 
INFORMATIONS

(57) La présente invention propose un mécanisme
horloger comprenant un dispositif d’affichage (1) d’au
moins deux informations comprenant au moins un pre-
mier index (8) et un deuxième index (12), chacun desdits
premier et deuxième index (8, 12) comprenant un corps
(8a, 12a) et une tête (8b, 12b) pourvue d’un canon et
étant mobile en rotation autour d’un axe de rotation (A)
commun, ledit premier index (8) étant agencé pour indi-
quer une première information sur un premier organe
d’affichage (6), et ledit deuxième index (12) étant agencé
pour indiquer une deuxième information sur un deuxième
organe d’affichage (10). Les première et deuxième infor-
mations sont choisies de sorte que les premier et deuxiè-
me index (8, 12) se déplacent pour afficher respective-
ment les première et deuxième informations sans se croi-
ser, la tête (8b) et le canon de l’un des premier et deuxiè-
me index (8, 12), appelé index central (8), étant agencés
pour s’insérer au moins partiellement dans la tête (12b)
et le canon (12c) de l’autre des premier et deuxième index
(12), appelé index extérieur (12), le corps (8a) de l’index
central (8) ne pouvant pas se positionner au-dessus de
la tête (12b) de l’index extérieur (12), et au moins la tête
(12b) de l’index extérieur (12) présentant un dégagement
(18) agencé pour le passage du corps (8a) de l’index
central (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
horloger comprenant un dispositif d’affichage d’au moins
deux informations comprenant au moins un premier in-
dex et un deuxième index, chacun desdits premier et
deuxième index comprenant un corps et une tête pour-
vue d’un canon et étant mobile en rotation autour d’un
axe de rotation commun, ledit premier index étant agencé
pour indiquer une première information sur un premier
organe d’affichage, et ledit deuxième index étant agencé
pour indiquer une deuxième information sur un deuxième
organe d’affichage, identique ou différent du premier or-
gane d’affichage.
[0002] Un tel dispositif d’affichage comprend classi-
quement au moins deux aiguilles concentriques, mobiles
en rotation l’une par rapport à l’autre, et utilisées pour
afficher des informations différentes au moyen de méca-
nismes d’entrainement respectifs, par exemple les heu-
res de lever et de coucher du soleil, des heures selon
deux fuseaux horaires différents, des heures et des mi-
nutes rétrogrades, etc. Ces aiguilles peuvent être utili-
sées en plus des aiguilles traditionnellement prévues
pour afficher les informations principales, telles que les
heures légales, les minutes et les secondes. Lorsque l’on
souhaite regrouper toutes ces aiguilles en un même point
du cadran, par exemple au centre, avec un axe de rota-
tion commun, il est nécessaire de les superposer. Tou-
tefois, ces cinq aiguilles superposées pivotant en un mê-
me point, selon un même axe de rotation, représentent
une épaisseur totale de l’aiguillage très importante. Cela
génère un encombrement important qui peut gêner le
positionnement d’autres éléments sur le cadran et qui
oblige à prévoir une montre d’épaisseur très importante.
[0003] En général, pour résoudre ce problème, l’affi-
chage de ces informations supplémentaires est déporté
ailleurs qu’au centre du cadran, les aiguilles correspon-
dantes ayant des axes de rotation distincts, et étant sé-
parées des aiguilles de l’affichage principal pivotant en
général au centre du mouvement. Par exemple, les heu-
res de lever et de coucher du soleil peuvent être affichées
au moyen de deux aiguilles d’axes de rotation distincts,
disposées à 3h et à 9h, ou à 6h et affichant les heures
sur deux secteurs angulaires distincts prévus à cet effet.
[0004] Toutefois, aucune solution n’est proposée si
l’on souhaite regrouper ces aiguilles avec les aiguilles
de l’affichage principal, pivotant selon un même axe de
rotation, en un même point du cadran,
[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant un dispositif d’affichage per-
mettant de réduire l’encombrement d’un aiguillage com-
portant au moins deux aiguilles pivotant selon un même
axe de rotation, en un même point du cadran.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme horloger comprenant un dispositif d’afficha-
ge d’au moins deux informations comprenant au moins
un premier index et un deuxième index, chacun desdits
premier et deuxième index comprenant un corps et une

tête pourvue d’un canon et étant mobile en rotation autour
d’un axe de rotation commun, ledit premier index étant
agencé pour indiquer une première information sur un
premier organe d’affichage, et ledit deuxième index étant
agencé pour indiquer une deuxième information sur un
deuxième organe d’affichage.
[0007] Selon l’invention, les première et deuxième in-
formations sont choisies de sorte que les premier et
deuxième index se déplacent pour afficher respective-
ment les première et deuxième informations sans se croi-
ser, la tête et le canon de l’un des premier et deuxième
index, appelé index central, étant agencés pour s’insérer
au moins partiellement dans la tête et le canon de l’autre
des premier et deuxième index, appelé index extérieur,
le corps de l’index central ne pouvant pas se positionner
au-dessus de la tête de l’index extérieur. De plus, au
moins la tête de l’index extérieur présente un dégage-
ment agencé pour le passage du corps de l’index central.
[0008] La présente invention permet d’agencer les
deux index de sorte qu’ils ont des courses angulaires
dans le même encombrement, ce qui permet de réduire
un encombrement à deux aiguilles à un encombrement
à une aiguille. Notamment, lorsque l’aiguillage comporte
plus de deux aiguilles pivotant selon un même axe de
rotation, en un même point du cadran, le dispositif d’af-
fichage de l’invention permet de réduire l’encombrement
total de l’aiguillage, de sorte que la montre obtenue est
de moindre épaisseur.
[0009] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme tel que dé-
fini ci-dessus.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue isométrique partielle côté ca-
dran d’un mécanisme horloger selon l’invention;

- la figure 2 est une vue de dessus du mécanisme de
la figure 1 dans laquelle les aiguilles de l’affichage
principal ont été retirée ;

- la figure 3 est une vue isométrique du dispositif d’af-
fichage, les index formant un angle de 180°;

- la figure 4 est une vue de dessus du dispositif d’af-
fichage de la figure 3; et

- la figure 5 est une vue en coupe, dans un plan per-
pendiculaire au plan des index, du dispositif d’affi-
chage de la figure 3.

[0011] En référence aux figures 1 et 2, la présente in-
vention concerne un mécanisme horloger comprenant
un dispositif d’affichage 1 permettant d’afficher, dans
l’exemple représenté ici, cinq informations sur un cadran
2 d’une pièce d’horlogerie au moyen de cinq index, tels
que des aiguilles, positionnés en un même point du ca-
dran 2, tel que le centre du mouvement. D’une manière
traditionnelle, le dispositif d’affichage 1 comprend un af-
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fichage « principal » des heures, minutes et secondes,
au moyen de trois index 3, 4, et 5 respectivement, montés
superposés et mobiles en rotation, leurs axes de rotation
respectifs étant confondus en un même et unique axe
de rotation A, qui traverse perpendiculairement le cadran
2 en son centre. L’agencement et l’entrainement de telles
aiguilles sont connus de l’homme du métier et ne néces-
sitent pas ici de description plus détaillée.
[0012] Le dispositif d’affichage 1 comprend également
un affichage supplémentaire d’au moins deux autres in-
formations, à savoir une première information sur un pre-
mier organe d’affichage 6, tel qu’un premier secteur an-
gulaire gradué, au moyen d’un premier index 8, ainsi
qu’une deuxième information sur un deuxième organe
d’affichage 10, tel qu’un deuxième secteur angulaire gra-
dué, au moyen d’un deuxième index 12.
[0013] Les premier et deuxième index 8 et 12 sont mo-
biles en rotation l’un par rapport à l’autre, et également
par rapport au cadran 2, et sont positionnés en un même
point du cadran 2 que les autres index 3, 4, 5, de l’affi-
chage principal, au centre du cadran 2, leurs axes de
rotation respectifs étant communs et confondus avec
l’axe de rotation A. Les premier et deuxième index 8 et
12 sont disposés au plus proche du cadran 2, sous les
index 3, 4, 5 superposés de l’affichage principal.
[0014] Conformément à l’invention, les première et
deuxième informations sont choisies de sorte que le pre-
mier index 8 et le deuxième index 12 se déplacent pour
afficher respectivement les première et deuxième infor-
mations sans se croiser.
[0015] Dans l’exemple représenté ici, la première in-
formation affichée par le premier index 8 est l’heure de
lever du soleil, et la deuxième information affichée par le
deuxième index 12 est l’heure de coucher du soleil. Il est
bien évident que la configuration inverse est possible.
Selon les latitudes, les heures de lever et de coucher du
soleil varient mais l’heure de lever du soleil est globale-
ment comprise entre 3H00 et 11H00 et l’heure de cou-
cher du soleil est comprise entre 15H00 et 23H00, de
sorte que les premier et deuxième index 8 et 12 ont des
courses angulaires selon des secteurs angulaires pro-
pres qui ne se recoupent pas. Ainsi, les premier et deuxiè-
me index n’auront jamais à se croiser en fonctionnement
normal au cours d’un cycle annuel.
[0016] L’affichage de l’heure de lever et de l’heure de
coucher du soleil par les premier et deuxième index, 8
et 12 respectivement, se fait sur un secteur angulaire, 6
et 10 respectivement. Les secteurs angulaires 6 et 10
portent une graduation additionnelle propre aux heures
de lever et de coucher du soleil, et sont positionnés sur
le cadran 2 de manière concentrique à l’axe A, en fonction
de la course angulaire effectuée par leur index 8, 12 res-
pectif.
[0017] D’autres informations à afficher peuvent être
choisies à partir du moment où est respectée la condition
que les valeurs de ces informations en fonctionnement
normal du mouvement sont telles que les index 8 et 12
correspondants ne se croisent pas. Par exemple, l’une

des informations à afficher peut être une heure selon un
premier fuseau horaire, l’autre information à afficher
étant une heure selon un deuxième fuseau horaire, en
plus de l’heure locale affichée par les index de l’affichage
principal 3 à 5. Les index 8 et 12 correspondants se dé-
plaçant à la même vitesse, leurs courses angulaires vont
se suivre mais les index 8 et 12 ne se croiseront pas lors
du fonctionnement normal du mouvement. D’une maniè-
re avantageuse, le premier organe d’affichage et le
deuxième organe d’affichage sur lesquelles s’affichent
les heures selon les deux fuseaux horaires au moyen
des index 8 et 12 peuvent former un organe d’affichage
unique, qui peut être un cadran supplémentaire prévu
sur le cadran principal si les deux index 8 et 12 sont
séparés des index principaux qui affichent l’heure locale,
ou qui peut être le cadran principal lui-même si les deux
index 8 et 12 sont disposés au même point du cadran
principal que les index principaux, comme sur la figure 1.
[0018] Comme le montrent les figures 3 à 5, le premier
index 8 comprend un corps allongé 8a et une tête 8b
annulaire pourvue d’un canon 8c, et le deuxième index
12 comprend un corps allongé 12a et une tête 12b an-
nulaire pourvue d’un canon 12c, la tête 8b et le canon
8c du premier index 8 étant concentriques à la tête 12b
et au canon 12c du deuxième index 12, selon l’axe de
rotation A. Contrairement à certaines aiguilles tradition-
nelles, les premier et deuxième index 8 et 12 ne com-
portent pas de contrepoids à l’opposé du corps par rap-
port à la tête.
[0019] De préférence, les premier et deuxième index
8 et 12 sont des aiguilles.
[0020] Les premier et deuxième index 8 et 12 sont en-
trainés par un mécanisme d’entrainement gérant les heu-
res de lever et de coucher du soleil de manière annuelle
au moyen de cames présentant une forme de manière
à décrire les variations des heures de lever et de coucher
du soleil au cours de l’année. Notamment, le premier
index 8 est entrainé en rotation par une première roue
d’entrainement 14 liée au mécanisme d’entrainement gé-
rant les heures de lever du soleil et le deuxième index
12 est entrainé en rotation par une deuxième roue d’en-
trainement 16 liée au mécanisme d’entrainement gérant
les heures de coucher du soleil. De tels mécanismes
gérant les heures de lever et de coucher du soleil dans
une pièce d’horlogerie, telle qu’une montre-bracelet, sont
connus de l’homme du métier et ne nécessitent pas ici
une plus ample description.
[0021] Conformément à l’invention, la tête 8b et le ca-
non 8c du premier index 8, appelé par la suite index cen-
tral pour simplifier la description, sont agencés pour s’in-
sérer au moins partiellement dans la tête annulaire 12b
et le canon 12c du deuxième index 12, appelé par la suite
index extérieur, de sorte que le corps 8a de l’index central
8 ne peut pas se positionner et passer au-dessus de la
tête 12b de l’index extérieur 12. Plus particulièrement, la
face inférieure du corps 8a (face regardant le cadran 2)
de l’index central 8 ne s’étend pas plus haut que la face
supérieure de la tête 12b (face regardant la glace) de
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l’index extérieur 12.
[0022] A cet effet, la tête 8b et le canon 8c de l’index
central 8 ont un diamètre extérieur inférieur au diamètre
intérieur de la tête 12b de l’index extérieur 12 de sorte
que la tête 8b et le canon 8c de l’index central 8 s’insèrent
dans l’ouverture centrale de la tête annulaire 12b de l’in-
dex extérieur 12. De préférence, le diamètre extérieur de
la tête 8b de l’index central 8 est choisi pour être inférieur
au diamètre intérieur de la tête 12b de l’index extérieur
12 de manière à permettre un jeu suffisant entre la tête
12b et la tête 8b pour la rotation de l’index central 8 par
rapport à l’index extérieur 12, mais pas trop important
pour ne pas nuire à l’esthétisme de la construction de
l’ensemble.
[0023] La tête 8b et le canon 8c de l’index central 8
peuvent être agencés pour s’insérer ou s’encastrer en-
tièrement dans la tête annulaire 12b et le canon 12c de
l’index extérieur 12.
[0024] La tête 8b et le canon 8c de l’index central 8
peuvent être également agencés pour s’insérer dans la
tête annulaire 12b et le canon 12c de l’index extérieur 12
de sorte que les corps 8a et 12a de l’index central 8 et
de l’index extérieur 12 respectivement présentent des
faces supérieures dans un même plan.
[0025] De préférence, ces deux modes de réalisation
sont combinés de sorte que la tête 8b et le canon 8c de
l’index central 8 s’insèrent entièrement dans le centre de
la tête annulaire 12b et du canon 12c de l’index extérieur
12 de sorte que les faces supérieures de la tête 8b et du
corps 8a de l’index central 8 et les faces supérieures de
la tête 12b et du corps 12a de l’index extérieur 12 sont
dans un même plan afin d’occuper le minimum d’espace,
comme représenté sur la figure 5 notamment.
[0026] De plus, pour permettre le passage du corps 8a
de l’index central 8 au-delà de l’index extérieur 12, au
moins la tête 12b de l’index extérieur 12 présente un
dégagement 18. De préférence, ce dégagement ou frai-
sage 18 est pratiqué dans la tête 12 b mais également
en partie dans le canon 12c de l’index extérieur 12 afin
de laisser suffisamment d’espace pour le déplacement
relatif du corps 12a de l’index central 12 par rapport à
l’index extérieur 12. Le dégagement 18 se présente sous
la forme d’un anneau ouvert délimité latéralement par
les bords de la tête 12b. Les dimensions du dégagement
18, et notamment sa longueur, seront adaptées en fonc-
tion des informations à afficher, et donc de la course an-
gulaire de l’index central 8 par rapport à celle de l’index
extérieur 12, en tenant compte de la capacité d’autopor-
tance de l’index extérieur 12.
[0027] D’une manière avantageuse, l’index central 8
est fixé de manière solidaire à un arbre central 20 de la
première roue d’entrainement 14, l’extrémité de l’arbre
central 20 débouchant dans l’ouverture centrale de la
tête annulaire 8b de l’index central 8. L’index extérieur
12 est fixé de manière solidaire à un arbre extérieur 22
de la deuxième roue d’entrainement 16, l’extrémité de
l’arbre central extérieur 22 s’arrêtant à la même hauteur
que le canon 12c au niveau du dégagement 18. L’arbre

central 20 est introduit coaxialement dans l’arbre exté-
rieur 22, les arbres central 20 et extérieur 22 étant agen-
cés pour former entre eux un espace 24 périphérique
annulaire dans lequel est introduite la base du canon 8c
de l’index central 8. A cet effet, la face externe de l’arbre
central 20 présente à proximité de son extrémité solidaire
de l’index central 8 un rétrécissement 26 de sa section
transversale. Les dimensions de l’espace 24 sont choi-
sies de manière à permettre un jeu suffisant entre le ca-
non 8c et l’extrémité de l’arbre extérieur 22 pour la rota-
tion de l’index central 8 par rapport à l’index extérieur 12.
L’espace 24 permet un encastrement plus profond du
canon 8c de l’index central 8 de manière à réduire encore
son encombrement.
[0028] Le dispositif d’affichage proposé par la présente
invention permet de positionner deux index concentri-
ques sans surépaisseur. Le nombre d’index peut être
supérieur à deux, à condition de choisir pour chaque in-
dex, une information à afficher dont les valeurs seront
telles que les index ne se croisent pas les uns avec les
autres.
[0029] Le dispositif d’affichage proposé par la présente
invention permet à l’index central d’avoir une course an-
gulaire dans le même encombrement que celui de l’index
extérieur et ainsi de réduire l’espace occupé normale-
ment par deux index à un espace occupé par un index,
alors que deux index sont utilisés. Le dispositif d’afficha-
ge proposé par la présente invention peut être avanta-
geusement utilisé lorsque l’on souhaite ajouter sur un
cadran deux index concentriques pivotés au centre d’un
mouvement qui comprend déjà un, deux ou trois index
également pivotés au centre pour l’affichage principal de
l’heure. Le volume total occupé par tous les index est
réduit de sorte que la montre obtenue est de moindre
épaisseur. De plus, les index central et extérieur sont
avantageusement disposés dans un même plan, ce qui
améliore l’aspect esthétique de l’ensemble.

Revendications

1. Mécanisme horloger comprenant un dispositif d’af-
fichage (1) d’au moins deux informations compre-
nant au moins un premier index (8) et un deuxième
index (12), chacun desdits premier et deuxième in-
dex (8, 12) comprenant un corps (8a, 12a) et une
tête (8b, 12b) pourvue d’un canon (8c, 12c) et étant
mobile en rotation autour d’un axe de rotation (A)
commun, ledit premier index (8) étant agencé pour
indiquer une première information sur un premier or-
gane d’affichage (6), et ledit deuxième index (12)
étant agencé pour indiquer une deuxième informa-
tion sur un deuxième organe d’affichage (10), ca-
ractérisé en ce que les première et deuxième infor-
mations sont choisies de sorte que les premier et
deuxième index (8, 12) se déplacent pour afficher
respectivement les première et deuxième informa-
tions sans se croiser, en ce que la tête (8b) et le
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canon (8c) de l’un des premier et deuxième index
(8, 12), appelé index central (8), sont agencés pour
s’insérer au moins partiellement dans la tête (12b)
et le canon (12c) de l’autre des premier et deuxième
index (12), appelé index extérieur (12), le corps (8a)
de l’index central (8) ne pouvant pas se positionner
au-dessus de la tête (12b) de l’index extérieur (12),
et en ce qu’au moins la tête (12b) de l’index extérieur
(12) présente un dégagement (18) agencé pour le
passage du corps (8a) de l’index central (8).

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le canon (8c) et la tête (8b) de l’index central
(8) ont un diamètre extérieur inférieur au diamètre
intérieur de la tête (12b) de l’index extérieur (12).

3. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la tête (8b) et le ca-
non (8c) de l’index central (8) sont agencés pour
s’insérer entièrement dans la tête (12b) et le canon
(12c) de l’index extérieur (12).

4. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la tête (8b) et le ca-
non (8c) de l’index central (8) sont agencés pour
s’insérer dans la tête (12b) et le canon (12c) de l’in-
dex extérieur (12) de sorte que les corps (8a, 12a)
de l’index central (8) et de l’index extérieur (12) pré-
sentent des faces supérieures dans un même plan.

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le dégagement (18)
est un dégagement formé dans la tête (12b) de l’in-
dex extérieur (12) ainsi que partiellement dans le
canon (12c) dudit index extérieur (12).

6. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’index central (8) est
solidaire d’un arbre central (20) d’une première roue
d’entrainement (14), l’index extérieur (12) est soli-
daire d’un arbre extérieur (22) d’une deuxième roue
d’entrainement (16), l’arbre central (20) étant intro-
duit coaxialement dans l’arbre extérieur (22), les ar-
bres central (20) et extérieur (22) étant agencés pour
former entre eux un espace périphérique annulaire
(24) dans lequel est introduit le canon (8c) de l’index
central (8).

7. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le premier organe
d’affichage et le deuxième organe d’affichage for-
ment un organe d’affichage unique.

8. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les premier et deuxiè-
me index (8, 12) sont des aiguilles.

9. Mécanisme selon l’une des revendications précé-

dentes, caractérisé en ce que l’une des première
et deuxième informations affichées est l’heure de
lever du soleil, l’autre des première et deuxième in-
formations affichées étant l’heure de coucher du so-
leil.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme selon
l’une des revendications 1 à 9.
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